
 

COMPTE RENDU DU GROUPE DÉPARTEMENTAL DIRECTEURS 13 OCTOBRE 2022 

 

 

Présents : 

- Directrices et directeur Mme CODRON - Mme MESTRES - Mme FOURNIE- Mme BY- M. 

FOURNIER 

- Représentants syndicaux: Mme FILLON (SNUDI-FO) – Mme GOMBERT (SNUIPP) -  

M.CALMELS (SE-UNSA) 

- A - DASEN : M. ALBERICI 

- Inspecteurs de l’Education Nationale : Mme GLYKOS – M. PARMENTELOT 

- Référent directeur : M. VANDERSTRAETEN 

 

A-« Notre école, faisons-la ensemble » 

 

Monsieur ALBERICI rappelle les grandes lignes du projet.  
 

 Faire émerger dans le cadre de concertations locales des initiatives nouvelles de nature 

à améliorer la réussite, le bien-être des élèves et à réduire les inégalités, tel est l’objectif 

de la démarche pour « faire notre école ensemble ».  
 

« Notre école, faisons-la ensemble », c’est : 

 Une démarche volontaire des équipes éducatives associant l’ensemble des 

partenaires, notamment les collectivités territoriales compétentes ;  

 Un travail commun et local destiné à permettre à chaque école ou établissement 

d’identifier des solutions qui correspondent à sa situation pour améliorer la réussite 

de ses élèves ;  

 Une démarche ouverte dans le temps : si elle a vocation à commencer à partir du 

mois d’octobre 2022, la démarche pourra cependant être initiée par les équipes à 

tout moment.  

 

Monsieur le Recteur accompagné de Monsieur l’Inspecteur d’académie se sont rendus à 

Marseille, pour se rendre compte des initiatives déjà  engagées.  

Sur notre département les DASEN et Monsieur ALBERICI ont rencontré une trentaine de  

directeurs et leurs équipes pour leur présenter le projet qui est sur la base du volontariat. 

Monsieur ALBERICI rappelle le discours de Monsieur le président de la République qui veut 

donner la main directement aux équipes qui sont sur le terrain. Le seul cadre imposé est le 

respect du code de l’Education et les programmes. Un budget de 7,5 millions d’euros est 

alloué à l’échelle du département.  

Les équipes de circonscription ainsi que le DSDEN sont là pour accompagner les équipes.  

Le ministère mentionne que les équipes qui s’engageront dans ce projet pourront déduire 

12h sur les 108h d’obligation de service.  Monsieur ALBERICI pense qu’il est plus judicieux 

que ces 12h soient prises sur les heures d’APC.   

Inquiétude des fédérations syndicales qui craignent une différence entre les écoles qui 

participeraient au projet et les autres. Monsieur ALBERICI rappelle que « Notre école, 

faisons-la ensemble », est sur la base du volontariat et que la volonté est d’être à l’écoute 

des besoins spécifiques de chaque école. Il n’y a pas de contrainte calendaire, c’est un 

projet sur 5 ans. Un regard sera tout de même porté sur la finalité qui aura permis d’élever 

le niveau des élèves.  

Monsieur ALBERICI précise que l’évaluation d’école et la concertation ne sont pas 

antinomiques. Au contraire, la formalisation de la concertation pourra servir pour le 

rapport de l’auto-évaluation.  



Enfin, Monsieur ALBERICI souhaite accompagner toutes les écoles qui sont partantes pour 

ce nouveau projet.  

 

B- Bilan du référent directeur  

 

Tous les directeurs sont unanimes quant à l’utilité de la lettre Hebdo qui a permis aux 

directeurs de traiter moins de mail et qui facilite la gestion de l’information.  

Point qui pourrait être amélioré : lors de diffusion de formulaires stipuler s’il y a eu un 

changement par rapport à l’année précédente. 

M. VANDERSTRAETEN précise que l’objectif de cette année est de rendre la lettre plus 

attrayante.  

La mission de M. VANDERSTRAETEN est également d’accompagner les directeurs dans 

leur quotidien. Au cours de l’année 2021-2022, les principaux sujets sur lesquels il a dû 

aider les directeurs ont été les suivants :  ONDE, LSU, Campagne AFFELNET, autorité 

parentale, élections/conseil d’école et protocole sanitaire… 
 

M. VANDERSTRAETEN intervient aussi sur le terrain sur différentes tâches : 

- Aide administrative 

- Relation Ecole/Famille et climat scolaire 

 

Et également sur la formation initiale des directeurs et le suivi des faits-établissement. 

 

Il a été soulevé l’utilité d’une foire aux questions dont la forme serait à définir.  

 

 

C- La mallette de direction 
 

La mallette de direction serait un espace numérique où les directeurs pourraient trouver 

tous les documents nécessaires, en quelque sorte une boîte à outils du directeur.  

Un premier brainstorming sur les différentes rubriques utiles dans la mallette a été fait : 

-sorties scolaires, surveillance, santé, autorisation absence, intervenants extérieurs, 

protection de l’enfance, suivi des élèves, autorité parentale, archivage, élections, cumul 

d’activité, rentrée, juridique. 

 

Un lien sera envoyé au groupe pour un travail collaboratif afin de définir les 

arborescences possibles et utiles.   

L’objectif serait de diffuser la mallette en janvier 2023.  

 

Faire remonter à Monsieur VANDERSTRAETEN un listing des dysfonctionnements au sein 

des écoles pour faire un état des lieux.  

Les perspectives de travail pour ce groupe sont également à faire remonter.   
    

  

 
    


